
GUYON Philippe,  

Maire de Bézu-le-Guéry, Eleveur et riverain du projet BORALEX OUEST CHATEAU-THIERRY 

 

Voici les différentes objections au projet d’éoliennes Ouest Château-Thierry 

Dans ce dossier nous parlons d’éoliennes de 180 mètres de haut ! 

 

1-Un territoire qui participe déjà grandement aux enjeux stratégiques de notre Pays. 

Dans un courrier en date de ce mercredi 13 janvier, le président de la région Hauts-de-France, Xavier 

Bertrand, prend position contre l’implantation d’un parc éolien à Marigny-en-Orxois et Lucy-le-

Bocage. Il prend prétexte que l’assemblée régionale avait voté, en 2018, en faveur d’un 

développement des autres formes d’énergies : solaire, hydrolienne, hydraulique, ou encore la 

méthanisation. Pour lui, les éoliennes nuisent aux paysages et entraînent de nombreuses nuisances 

pour les riverains. 

En effet, la région Haut de France participe à hauteur de 25% de la production de l’éolien national et 

si l’on prend en considération tous les projets en cours, la région contribuera, à terme, à hauteur de 

50%. 

Comme l’indique Xavier Bertrand, nous devrions sûrement investir dans d’autres énergies 

renouvelables. 

De plus, interrogeons-nous sur la nécessité d’un nouveau parc lorsque l’on constate que le parc de la 

Picoterie ne fonctionne que très rarement. Environ 600 heures l’année dernière. 

A ce sujet, pouvez-vous demander à la commune de Charly-sur-Marne les rentrées fiscales des cinq 

dernières années, qui sont pour certaines indexées sur la production, afin de vérifier la possible 

tenue des promesses de BORALEX, puisque dans ce dossier, le seul point positif pour le territoire se 

situe sur le plan financier. 

 

 

 

2-Un projet qui reprend une zone abandonnée pour de bonnes raisons par NORDEX lors de l’étude 

d’implantation d’éoliennes à Coupru et Lucy-le-Bocage en 2015. 

On voit l’effet barrière du parc éolien de la Picoterie qui coupe le flux migratoire en deux. On peut 

voir également que le projet aura un impact cumulatif très fort avec les différents parcs de la région.  



 

Pourtant, dans son étude, BORALEX fait état d’un flux migratoire diffus. 

Comment remettre en cause la conclusion d’experts du CERE sur le même site ? 

L’étude écologique, relative à l’implantation d’un parc éolien, réalisée sur les communes de Lucy-le-

Bocage et Coupru s’est déroulée sur un cycle biologique complet et sur plusieurs années. Elle 

démontre un intérêt fort d’un point de vue faunistique. En effet, on note la présence sur la partie 

nord du site du Busard Saint-Martin, du Busard des roseaux et de la Pie-grièche écorcheur, trois 

espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux, ainsi que d’un couloir de migration qui traverse 

le site du nord au sud, excepté dans sa partie sud-est. La diversité chiroptérologique recensée en 

2011 avec notamment la présence du Grand Rhinolophe, du Grand Murin et du Murin à oreilles 

échancrées implique un fort enjeu pour les chauves-souris sur le périmètre d’étude. 

 

 



 

Photos d’un couple de Busard Saint Martin prises en bordure de secteur boisé. Pourtant l’étude 

BORALEX n’en fait à aucun moment état, ce qui est très regrettable, puisque nous, qui connaissons 

notre territoire, pouvons admirer cette espèce quotidiennement. 

 

Vols de nombreuses grues aux alentours du 20 février 2021 au-dessus de la ferme de Larget. 

 

Non-respect des distances de protection des secteurs boisés: 

Les éoliennes E1 et E6 se situent à moins de 200 mètres en bout de pales de secteurs boisés ou 
arborés qui sont attractifs pour les chiroptères. De plus, hormis l’éolienne E4, toutes les machines se 
situent à moins de 200 m d’un secteur évalué à enjeu moyen pour les chiroptères. 

Il est conclu page 167 concernant les chiroptères, que des impacts sur les populations sont 
potentiellement à attendre, à moyen terme, en l’absence de mesures prises. 



L’autorité environnementale demande donc à BORALEX de déplacer les éoliennes E1, E2, E3, E5, E6, 
ce qui n’est pas respecté à date. 

Elle demande également dans les cas où le déplacement n’est pas possible, d’abandonner le projet 
pour des sites moins sensibles. 

Pourtant, BORALEX dans la réponse à l’avis de la MRAE refuse de déplacer les éoliennes et promet un 
évitement des chiroptères, par des mesures de bridage, qui seront recalibrées après un an 
d’exploitation. 

Quelles garanties avons-nous ? 

Est-il judicieux d’installer des éoliennes coûte que coûte ?  

 

3-Risques pour les élevages environnants : 

Je me permets de vous partager mon étonnement vis-à-vis de l’étude de dangers qui stipule que 
« très peu de prairies permanentes ont été relevées et aucune n’est dédiée à la pratique de 
l’élevage ». En effet, sauf erreur de ma part, les différentes études ne parlent aucunement des 
élevages environnants. Je remercie l’INAO qui stipule dans sa lettre d’avis à la DREAL Hauts-de-
France que les communes concernées appartiennent à la zone IGP « Volailles de Champagne ».  

La Ferme de Larget, exploitation voisine du projet de BORALEX, produit des volailles de chair Label 
Rouge sous signe de qualité IGP « Volailles de Champagne » ainsi que des poules pondeuses Label 
Rouge. Ces volailles ont donc des parcours extérieurs sur lesquels elles passent leurs journées. Une 
simple analyse des distances montre : 

-Une distance de 1415 m entre l’éolienne E05 et le coin du bâtiment de poules pondeuses 

-Une distance de 1364 m entre l’éolienne E06 et le parcours extérieur le plus proche des poulets de 

chair.

 

Je suis aujourd’hui fortement inquiet de l’impact de l’implantation des éoliennes sur mon élevage. En 

effet, de nombreux témoignages d’éleveurs montrent des effets catastrophiques sur leurs animaux. 

Les études sur les impacts des éoliennes sur les animaux de rente sont plutôt rares mais celles 

réalisées montrent des résultats inquiétants. Une étude effectuée sur les oies de chair indique un 



risque de la proximité des animaux à deux échelles : (J Mikołajczak et al., « Preliminary Studies on the 

Reaction of Growing Geese (Anser Anser f. Domestica) to the Proximity of Wind Turbines ») 

- Une augmentation du stress des animaux 

- Une diminution du gain de poids des animaux 

L’augmentation du stress des animaux se traduit par une augmentation du taux de cortisol dans le 

sang. Il est indiqué que « The lower cortisol concentration in animals kept at a distance of 500 m may 

indicate that this distance is safer for animals but still not safe enough » = « La plus faible 

concentration de cortisol chez les animaux (à 50 m de l’éolienne) par rapport aux animaux à 500 m 

indique que cette distance (500 m) est plus sûre pour les animaux mais pas suffisamment sûre ». Il 

est en effet expliqué que les taux de cortisol des animaux à 500 m d’une éolienne de 2 MW sont 

largement supérieurs aux taux en situation normale, ce qui traduit un fort impact néfaste potentiel 

des éoliennes sur les oies de chair. Des « changements de comportement » des animaux ont été 

observés, avec une activité physique moins importante.  

Une autre étude (Małgorzata Karwowska et al., « Effect of Noise Generated by the Wind Turbine on 

the Quality of Goose Muscles and Abdominal Fat ») montre un impact néfaste des éoliennes sur la 

qualité de viande des oies. 

Dans le cas du projet de BORALEX, ce ne sont pas des éoliennes de 2 MW, mais des éoliennes d’une 

puissance nominale de 3,45 à 3,9 MW. 

A-t-on donc la certitude que mes animaux ne seront pas impactés par les éoliennes ? Que fait-on du 

bien-être animal de mes animaux ? Je déplore le fait que BORALEX considère qu’aucun élevage ne se 

trouve à proximité. Cela montre la non-volonté de l’entreprise de diminuer les risques de nuisances ! 

Quelle importance donne BORALEX aux territoires dans lesquels elle implante ses éoliennes ? 

Une étude bibliographique (Jean-Philippe PARENT, L’effet des éoliennes sur le bétail et les autres 

animaux, 2007) indique que les champs électromagnétiques pourraient affecter la réponse des 

vaches laitières à la photopériode. Connait-on les effets potentiels sur les poules pondeuses, où la 

photopériode est un élément clé dans la production d’œufs ? Est-on sûr que les performances de nos 

poules pondeuses ne vont pas s’effondrer ? 

Il paraît légitime de s’inquiéter du bien-être animal de nos volailles, en ce qui concerne le 

mouvement des pales la journée lorsqu’elles sont dehors, et la nuit avec les flashes lumineux qui 

entreront dans les bâtiments. 

Nous avons investis plus de 600 000 euros dans ce projet de poules pondeuses, afin que notre fils 

ainé puisse nous rejoindre sur l’exploitation. Une baisse même minime de nos performances 

techniques remettrait en cause la pérennité de notre exploitation, qui notamment emploie deux 

salariés. 

Nous ne sommes pas les seuls éleveurs sur le territoire, effectivement sur la commune de Marigny-

en-Orxois, il y a la présence d’un éleveur de volailles de chair et d’œufs BIO qui est également très 

inquiet pour l’avenir de son élevage. 



Sur la commune de Lucy-le-Bocage, le GAEC GAUTIER, éleveur de vaches laitières avec vente de lait 

et de farine en direct de la ferme, actuellement dans une démarche de labellisation « BIENVENUE A 

LA FERME », a refusé l’implantation d’une éolienne sur ses terres avec la rétribution qui va avec par 

crainte pour son élevage. 

Toute personne s’intéressant au sujet sait que les éoliennes et les vaches laitières ne font pas bon 

ménage, même si toutes les « études » concluent à une non preuve scientifique. 

 

Témoignage  intéressant où l’on se demande pourquoi l’exploitant refuse la mise hors tension du 

parc. Cela ne paraît pourtant pas insurmontable. On devrait pouvoir l’exiger afin d’enlever tout 

soupçon. 



 4 - Manque d’objectivité des photomontages : 

 

Photo d’une éolienne du parc de la Picoterie (120 m) prise à 375 mètres, correspondant à une 

éolienne de 180 mètres à 545 mètres (théorème de Thalès). 

 

Photomontage BORALEX à partir de la ferme de Ventelet (545 mètres). 

 

Photomontage depuis le pont de l’autoroute d’Issonges  à environ 700 mètres. 

Pourriez-vous demander un photomontage réaliste depuis la ferme d’Issonges, qui par ailleurs fait 

chambre d’hôtes ? Les conséquences économiques des éoliennes seront à coup sûr très importantes 

pour eux. 



 

Avez-vous vu l’éolienne derrière le poteau électrique ? 

 

 

Photomontage lors  de l’enquête publique du projet du moulin à vent de NORDEX. 

 

Au même endroit, à la même échelle, les éoliennes NORDEX ont disparu… Ou ont juste été 

rétrécies… 

? 



Les  Photomontages  à partir de la vallée de la Marne sont effectués à      PM 40 –   Centre de Nogent-

l ‘Artaud, l’aqueduc de la Dhuys de Nogent-l ’Artaud - PM G , PM 29 - Entrée sud de Villiers-Saint-

Denis puis PM 36 - Est de Saâcy-sur-Marne. 

Dans l’étude complémentaire voici ce que BORALEX propose : 

Vue de Drachy… Pour ceux qui connaissent la région, ce n’était pas la peine de se donner du mal de 

faire des photomontages. 

 

 

La conclusion de l’enquête :  

 

J’ai entrepris de faire une petite enquête avec les moyens du bord (appareil photo et géoportail) et 

une petite dose de bon sens. 

Autour du remarquable cirque de Charly sur marne : 

 



 

 

Carte des photos prises pour les courbes altimétriques. 



 







 

Nous avons démontré que les photomontages ne sont pas objectifs et totalement orientés. 

Nous demandons par conséquent une véritable étude de terrain sans occulter les sites remarquables 

inscrits à l’UNESCO ( vignoble de Champagne). 

A ce sujet les eoliennes BORALEX sont situées dans le premier périmètre d’exclusion de L’UNESCO. 



Celui-ci ayant été révisé à la demande de la FEE, les éoliennes de Marigny en Orxois sont situées à 

l’extrême limite du second périmètre rétréci. 

Le Conseil d’administration détermine les orientations stratégiques de FEE. Il est composé de 19 

membres élus par l’Assemblée générale (17 décembre 2019). Celui-ci est actuellement présidé par 

Nicolas WOLFF, par ailleurs Vice-président et Directeur Général de Boralex Europe. 

Il n’est absolument pas concevable d’être juge et partie dans ce dossier. 

Par conséquent, nous pouvons légitimement considérer que nous sommes dans le périmètre 

d’exclusion de l’UNESCO. 

Qui osera piétiner la charte  Coteaux, Maisons et Caves de Champagne et UNESCO, au risque de voir 

une partie du vignoble champenois retiré du patrimoine mondial ? 

 

 

5 - Visibilité depuis la halle de Marigny en Orxois (Classé monument historique): 

Le centre du bourg s’articule autour de deux petites places dont une qui gravite autour des halles 

classées aux monuments historiques. La place dégage une petite perspective avec la rue de la mairie. 

L’objectif est de vérifier la présence d’éolienne dans cette perspective. 

 

 

6 - Visibilité depuis le cimetière de Belleau (candidat à l’UNESCO): 

Ce cimetière, d'une superficie de 21,25 ha, est situé au pied de la colline sur laquelle se trouve le bois 

Belleau où beaucoup  perdirent la vie. Fondé lors de la Première Guerre mondiale par les services 

américains d'enregistrement des sépultures, ce cimetière temporaire était connu comme le 

cimetière no 1764 - Belleau Wood du corps expéditionnaire américain. Lorsque le congrès autorisa, 

en 1921, son maintien en tant que l'un des huit cimetières permanents de la Première Guerre 

mondiale en terre étrangère, un accord fut passé avec le gouvernement français garantissant la 

jouissance des terres occupées à perpétuité, à titre gracieux sans aucun impôt ou taxe. 

 

Le cimetière est candidat à l’UNESCO. 

 

 

La prestigieuse inscription au Patrimoine mondial de l’UNESCO représente toujours un défi. Pour y 

parvenir il faut mettre en avant la valeur universelle exceptionnelle du bien. La série de monuments 

et sites de la Grande Guerre qui forment ce bien témoignent d’un rapport à la mort du soldat 

entièrement nouveau qui s’explique par le caractère inouï des pertes humaines dues au caractère 



industriel du conflit. Seul un nouveau culte des morts, dont l’identité est pour la première fois 

reconnue par des tombes individuelles où l’inscription de noms sur des monuments, apporte une 

réponse humaine et universelle à l’inhumanité de la guerre. Dans l’Aisne, 9 sites ont été retenus pour 

atteindre cette reconnaissance internationale. 

 

 

 

 

Comment peut-on risquer d’hypothéquer les chances d’être inscrit au patrimoine de l’UNESCO ? 

Respectons notre histoire, les éoliennes ne sont pas au-dessus de tout. 

7 – impact sur la santé : 

A aucun moment dans l’enquête, il est fait un point sur la santé, pourtant de nombreux témoignages 

existent. 

 

Ci-dessus les recommandations de l’ARS, mais sans effet. 



 

 

Il faut rappeler que l’académie de médecine a entrepris une étude dont voici le résumé :  

 

 

J’aimerais connaitre les conclusions de BORALEX. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 - Impact sur la téléphonie et la réception de la TNT : 

 

 

 

 

L’antenne 4G (près de la ferme d’Issonges) émettant pour le plateau, la ferme de la Larget sera 

cachée derrière les éoliennes. 

Avec des éoliennes de 180 mètres de haut, nous pouvons dire « adieu » à la téléphonie mobile. 

 

 

FERME DE LARGET 



 

 

9 - Harmonisation des parcs éoliens : 

 

 

BORALEX admet que l’implantation des éoliennes ne peut être cohérente sur l’ensemble des critères 

exigés. 

 

 

Pourtant, c’est bien cette quatrième option qui a été retenue 

Il n’y a aucune continuité avec les éoliennes existantes au sud-est. 

Le projet impose clairement des zones d’enfermement visuel, tant à Lucy-le-Bocage avec les parcs 

existants, qu’à la Ferme de Paris ou la Ferme de Larget. 

Cela participe grandement au mitage de notre territoire. 



Les communes et hameaux au cœur du projet ou à proximité immédiate connaissent une 

augmentation significative de l’angle impacté : 

- Lucy-le-Bocage (+49°), 

- La Voie-du-Châtel (+43°), 

- Ferme de Paris (+37°), 

- Marigny-en-Orxois (+32°), 

- Champillon (+25°), 

Les éoliennes n’ont rien à faire ici. 

 

 

 

10 –acceptabilité du projet : 

 https://www.marignyenorxois.fr/fichier-telechargement/1550752173-PV-15-FEVRIER-2019.PDF 

 

En 2019, le conseil municipal  de Marigny-en-Orxois refuse un autre projet car « trop visuel du village 

et des hameaux ». 

En résumé, la commune de Marigny-en-Orxois est prête à d’autres projets éoliens, s’ils ne sont pas 

trop visuel du village et des hameaux, alors que le projet BORALEX est encore à l’étude, même et de 

préference s’ils sont à l’extrème limite de la commune, peu importe si les communes voisines sont 

impactées. 

 

On voit ici les limites de la cohérence du territoire, et je demande à ce que la fiscalité communale des 

parcs éoliens revienne à l’EPCI puisque dans l’étude pubique il apparait que c’est possible si entente 

communale.Le développement éolien est une affaire de territoire et non une affaire communale. 



 

 

 

 

CONCERTATION ? 

D’après BORALEX, il y a eu concertation du territoire,alors pourquoi en 2018 avoir présenté le projet  

exclusivement au président de la communauté de communes et non à tous les conseilers, aux 

conseillers municipaux de Marigny en Orxois et aux conseillers municipaux deLucy le Bocage , mais 

pas à ceux de Montreuil aux Lions et Bézu le Guéry et encore moins à la populations de toutes ses 

communes ? 



 

11 – conséquences économiques et dépréciation foncière : 

Sur la commune de Bézu-le-Guéry, la ferme de la Longue s’oriente sur une activité d’accueil à la 

ferme avec l’organisation de réceptions privées comme des mariages. Autant dire que le projet 

BORALEX  compromet sérieusement leurs chances. 

Nous sommes inquiets pour les conséquences sur nos élevages, comme précisé précédement, et sûrs 

que notre activité de pension de chevaux va diminuer fortement. Qui voudrait faire du cheval proche 

d’une éolienne ? 

Sur la commmune de Marigny-en-Orxois la ferme d’issonges a une activité de chambre d’hôtes qui 

risque de fortement diminuer. 

Toutes ces pertes économiques ne sont pas comptabilisées. 

Il est très souvent rappelé que la dépréciation foncière atteint 40% autour d’un projet éolien. 

Les promotteurs insistent sur le fait que cette dépréciation soit compensée par l’argent perçu par la 

commune…. 



Je demande que la ferme de la Loge (Montreuil aux Lions), la ferme de la Longue et la ferme de 

Larget (Bézu-le-Guéry), la ferme de Paris (Coupru)  touchent une compensation financière d’au moins 

30% de la valeur de leur bien à l’heure actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

12 – Les avis défavorables : 

 

 

 

 

 

L’INAO : 

 

L’Avis de l’INAO reprend les points que nous avons abordé plus haut. 

 

 

 



La voirie départementale : 

 

 



 

 

 

 

 

D’après nos renseignements le poste source de Charly-sur-Marne est saturé, Pourriez vous nous le 

confirmer ? Il faudrait alors se raccorder à Nogentel ou la Ferté-sous-Jouarre.La distance est elle 

raisonnable ? 

Les recommandations de la direction de la voirie départementale sont claires, mais totalement 

ignorées par BORALEX. 

 

RESUME 
 

1. Un projet qui reprend une zone abandonnée pour des raisons d’enjeux écologiques par NORDEX 

lors de l’étude d’implantation d’éoliennes à Coupru et Lucy-le-Bocage en 2015. 

2. Non-respect des recommandations de l’Académie nationale de médecine concernant 

l’implantation des éoliennes à une distance minimale de 1 500 mètres des habitations, pour les 

machines les plus puissantes (supérieures à 2,5 Mégawatts). 



3. Non-respect de la charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, avec une co-

visibilité du projet éolien et du vignoble classé à l’UNESCO. 

4. Non-respect des recommandations de la voirie départementale sur la distance de sécurité par 

rapport à la RD1003 qui réclame une distance minimum de 2 hauteurs d’éoliennes soit 360 mètres et 

mise en danger des usagers. 

5. Une étude de danger négligée et comprenant de nombreuses erreurs de calcul. 

6. Minimisation des dangers de projections de pales dans le rapport alors que nous venons de 

connaitre 3 accidents dans les parcs voisins en 4 ans. 

7. Localisation des éoliennes sur un flux migratoire important créant un effet barrière avec les parcs 

existants et implantation du projet sur des haltes migratoires. 

8. Non-respect des recommandations de la SFEPM et d’Eurobats qui demandent d’éviter toute 

implantation d’éoliennes à moins de 200 mètres des zones boisées. 

9. Une très mauvaise intégration (2x3 éoliennes) avec les parcs existants et autorisés, qui participe au 

mitage de notre territoire. (Déjà 10 éoliennes, 5 validés et 5 en projet le long de la RD1003 vers 

Coupru) 

10. Le départ de la densification avec 27 éoliennes sur le plateau, 6 nouvelles éoliennes qui viennent 

s’inscrire dans un projet d’implantation de 16 nouvelles éoliennes au nord de Coupru, de manière 

désorganisée le long de la RD1003 qui s’ajoutent au 11 de la Picoterie. 

11. Visibilité des éoliennes depuis des monuments historiques comme la halle de Marigny-en-Orxois, 

le cimetière de Belleau ou le cimetière britannique de Montreuil-Aux-Lions. 

12. Non-respect des recommandations de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sur le 

déplacement ou la suppression d’éoliennes. 

13. Des nuisances sonores reconnues pour le bourg de Lucy-le-bocage, le hameau de la Voie du 

Chatel et les fermes du plateau. 

14. Des éoliennes géantes pour la région, 180 mètres contre 123 mètres à la Picoterie, soit 50 % plus 

haute. 

15. Des nuisances visuelles avec la présence de deux flashs lumineux par éolienne à cause de leur 

taille (2 flashs obligatoires à partir de 150 m de haut, le premier sur le mât et le second sur la nacelle, 

de jour comme de nuit). 

16. Des nuisances reconnues et en cours d’étude pour les élevages de Lucy-le-Bocage, Marigny-en-

Orxois et Bézu-le-Guéry. 

17. Un manque évident de concertation et de dialogue avec les communes voisines du projet. 

18. Un projet qui n’est pas fondé sur les bonnes raisons comme le reconnaissent les municipalités 

concernées en manque de moyens financiers. 



19. Une enquête publique qui s’ouvre en période de couvre-feu avec un dossier incomplet sur le site 

de la Préfecture. 

20. Une étude environnementale bâclée, répondant tout juste à la réglementation, mais qui ne 

répond pas aux requêtes de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale. 

21. Des photomontages non objectifs ou truqués cherchant continuellement à cacher les impacts des 

éoliennes sur notre territoire et notre patrimoine. 

22. Un projet qui a déjà fait des victimes lors de la mise en place du mât de mesure. 

23. Non-respect de la politique régionale des Hauts-de-France qui estime que notre territoire, qui 

produit déjà un quart de l'énergie éolienne française, ne pourra supporter davantage de projets et 

qui propose de miser sur d’autres énergies renouvelables comme le solaire ou la méthanisation. 

24. L’ingérence d’une société étrangère spécialiste de l’évasion fiscale, soutenue par des fonds de 

pension dans nos budgets communaux et intercommunaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


